
                             

Tous les intervenants du chantier

sont  accueillis  par le chef de chantier. Cet

accueil comprend la  présentation des

travaux et les risques qui y sont liés.

En début de chantier la Serpe réalise les TOP

(Temps d'Observation Préalable). 

                              

Porter les EPI  (équipement de protection

individuelle) indispensables à la sécurité de

chacun. 

                                 

Il est strictement interdit d'être sous l'emprise

d'alcool ou drogue sur le chantier. 

                                

Adopter une bonne posture : maintenir le dos

droit, éviter les mouvements de trop grande
ampleur, éviter les charges trop élevées.

                              

Tous les intervenants s'engagent à

respecter  les  règles de sécurité et
environnementales mises en place sur

chantier. 

                              

Tous les intervenants s'engagent à faire

remonter les situations dangereuses,
incidents et accidents de travail avec ou sans

arrêt.

                               

Les engins utilisés sur chantier devront avoir

une date de  VGP valide  et son conducteur
devra être muni d'une autorisation de

conduite délivrée par l'entreprise.

Retrouvez notre post LinkedIn sur le SST 

La Serpe propose à tous ses collaborateurs

la possibilité de réaliser une formation de

sauveteur secouriste du travail (SST). 

Le but ? Savoir agir efficacement face à une

situation d’accident : examiner et secourir

une victime jusqu’à sa prise en charge par les

secours; bien comprendre son rôle d’auxiliaire

de prévention. 

Situer son rôle de sauveteur secouriste du

travail dans le système santé sécurité au

travail

Protéger

Examiner la victime, alerter et faire alerter

Secourir

Évaluation des compétences lors de deux

épreuves certificatives avec la grille de

certification des compétences SST

Journée Mondiale ! 

Le 28 avril est célébrée la Journée Mondiale 

de la sécurité et de la santé au travail.

Citation du mois... "La performance ne doit pas engendrer l'imprudence"

 

   

La sécurité au travail est une préoccupation importante pour les employeurs et les employés.

Chaque année, des millions de personnes se blessent plus ou moins gravement au travail en

raison de l'absence de mesures de sécurité ou par manque de suivi et d'animations. 

Il est de l'obligation pour l'entreprise de sensibiliser chaque  personne à l'importance de la

sécurité au travail et de prendre des mesures pour réduire les risques.

Règles d'or de la sécurité au travail

 à la Serpe 

Exemple d'une formation :

Sauveteur secouriste au travail

Le contenu de la formation

Les multiples enjeux

Prévenir des risques professionnels consiste à éviter un accident, une maladie professionnelle

ou une situation de danger, pour limiter ses conséquences des mesures de protection doit être

mises en place. 

 Préserver l'intégrité physique et la santé des agents, améliorer les conditions de travail,

favoriser la motivation et l’implication des agents au travail.

 Améliorer l’environnement de travail, réduire l'absentéisme, augmenter l'efficience. 

  Diminuer les coûts relatifs à la réparation, à l'indemnisation d’un accident ou d’une

maladie.

 Éviter les pénalités et les condamnations. 

Pour en savoir plus sur la sécurité du Groupe, rendez-vous sur notre site internet

: https://www.serpe.fr/groupe-serpe/notre-politique-securite

   

   

   

Pour ne manquer aucune actualité du Groupe, rendez vous sur notre site internet ou

suivez-nous sur les réseaux sociaux !

Site internet du Groupe

 

https://www.facebook.com/Serpe.elagage/
https://www.linkedin.com/company/serpe/mycompany/?viewAsMember=true
https://www.instagram.com/groupe_serpe/?hl=fr
https://www.youtube.com/channel/UCJoLLahV-Umf6HUPu1TLYPw?app=desktop
https://www.serpe.fr/groupe-serpe/notre-politique-securite

